
DECISION 

QUEBEC 	 REGIE DE L'ENERGIE 

D-2012-068 I R-3732-2010 I 	7 juin 2012 

PRESENTS: 

Marc Turgeon 

Jean-Francois Viau 

Francoise Gagnon 

Regisseurs 

Societe en commandite Gaz Metro 

Demanderesse 

et 

Intervenants dont les noms apparaissent ci-apres 

Decision procedurale 

Demande pour autoriser la creation d'un tarif de reception 
de gaz naturel produit sur le territoire de Gaz Metro, pour 
enoncer les principes generaux pour la determination et 
Papplication d'un tel tartf; pour approuver des meth odes 
d'etablissement et la fixation de certains taux 

Phase 2— Conditions de service et Tarif 
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tervenants 
• 	 I1 	 111 

Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG); 

Association petroliere et gaziere du Quebec (APGQ); 

Societe d'energie Questerre (QUESTERRE); 

Societe d' energie Talisman inc. (TALISMAN); 

TransCanada Energy ltd (TCE); 

Union des municipalites du Quebec (UMQ). 
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.MANPE 

[1] Le 26 mai 2010, Societe en commandite Gaz Metro (Gaz Metro ou le distributeur) 
depose a la Regie de l'energie (la Regie), en vertu des articles 32 (3), 48, 49 et 52 de la 
Loi sur la Regie de l'energie l  (la Loi), une demande relative a la creation d'un tarif de 
reception de gaz nature' produit sur le territoire de son droit exclusif de distribution. La 
demande est amend& le 6 aoilt 2010. 

[2] Le 23 juin 2010, la Regie rend la decision procedurale D-2010-082 par laquelle 
elle convoque une audience publique pour traiter la demande de Gaz Metro. Le 26 juin 
2010, un avis public parait dans les quotidiens Le Devoir, La Presse, Le Soleil et 
The Gazette. 

[3] Le 23 juillet 2010, la Regie rend la decision D-2010-098 portant sur les demandes 
d'intervention, les budgets de participation et le calendrier du dossier. Elle accorde a 
l'ACIG, l'APGQ, QUESTERRE, TALISMAN, TCE et l'UMQ le statut d'intervenantes 
au present dossier. 

[4] Le 26 juillet 2011, par sa decision D-2011-108, la Regie accueille partiellement la 
demande de Gaz Metro dans le cadre de la phase 1. A cet egard, la Regie indique dans 
cette decision « qu n'y a pas d'urgence immediate a regler l'enjeu des conditions de 
service etant donne que celles-ci ne seront appliquees qu'au moment oit les producteurs 
commencent a injecter des volumes dans les conduites de raccordement ». 

[5] La Regie ecrit cependant ce qui suit : 

o La Regie demande, par consequent, au distributeur de constituer un groupe de 
travail, auquel participeront le personnel de la Regie et les intervenantes au 
present dossier, pour revoir, notamment, les aspects suivants des conditions de 
service : 

Pression; 
Composition du gaz; 
Mesurage; 
Processus de nomination et responsabilite des producteurs injectant 
simultanement au meme point de reception; 

L.R.Q., c. R-6.01. 
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Traitement des depassements de CMC et revision de la CMC; 
Traitement des &arts entre les volumes nomines et les volumes injectes; 
Assignation ternporaire et cession de capacite; 
rxigence de depot et periode de retention de ce depot 

Elle lui demande egalement, a la suite des rencontres du groupe de travail, de 
deposer, avant le depOt de la preuve dans le dossier tarifaire 2013, une preuve 
sur ces aspects des conditions de service, dans le cadre d 'um phase 2 du present 
dossier. 

Considerant que certains aspects des conditions de service seront traites dans une 
phase 2 du present dossier, la Regie reserve sa decision sur l'ensemble des 
modifications demandees par Gaz Metro aux Conditions de service et Tarif 
jusqu'a cc que la phase 2 soit completee et qu'elle alt recu une version francaise 
et anglaise du texte des Conditions de service et Tarif integrant les informations 
requises par la presente decision et par la decision qui sera rendue dans la 
phase 2 du present dossier2 . 

[6] Un groupe de travail est constitue par Gaz Metro, tel que demande par la Regie, et 
des rencontres ont lieu les 17 octobre et 30 novembre 2011 ainsi que le 11 janvier 2012. 

[7] Le 4 mai 2012, Gaz Metro depose une preuve relative a la phase 2 du present 
dossier. 

[8] La presente decision vise a mettre en place la procedure encadrant le deroulement 
de cette phase 2 du dossier. 

2. PRECISIONS..„giREERIAIA5. . &MI5. . ii.P.CRALERE. 

[9] Gaz Metro demande notamment a la Regie d'approuver une modification a l'article 
14.1.1 des Conditions de service et Tarif afin de permettre l'application du service 
d' equilibrage aux clients assujettis au tarif de reception. Le distributeur indique que les 
coats d'equilibrage resultant du profil combine des volumes consommés et des volumes 
injectes seraient alors repartis a l'ensemble des clients. II indique cependant ne disposer 

2 	Decision D-2011-108, paragraphes 119 a 121. 
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d'aucune dorm& relative aux profils d'injection des clients assujettis au tarif de reception 
et propose done de reporter a un dossier ulterieur la determination d'un taux pour le 
service d' equilibrage applicable a ces clients. 

[10] La Regie est d'avis que l'objectif de la phase 2 est de traiter de questions de nature 
operationnelle relides aux conditions de service appliquees aux clients assujettis au tarif 
de reception. Elle juge que la proposition de Gaz Metro visant a appliquer a cette 
categorie de clients le tarif d'equilibrage met en jeu un principe tarifaire qui affecte 
l'ensemble de la clientele. La Regie considere done que cette proposition ne devrait pas 
etre trait& dans le cadre de la phase 2. 

[11] Par ailleurs, la Regie est d'avis qu'il n'y a pas d'urgence a traiter cette proposition 
de Gaz Metro puisque, tel que mentionne par cette derniere, l'etablissement du taux 
associe au tarif propose devra se faire dans un dossier ulterieur, lorsque le distributeur 
aura acquis une meilleure connaissance du profil d'injection du type de client vise. 

[12] La Regie reporte done dans une phase 3 le traitement de ce sujet. Ce report a une 
phase ulterieure permettra a toutes les personnes pouvant etre affectees par cette 
proposition de Gaz Metro de se faire entendre. La Regie ne retient done pas dans 
l'immediat le tarif d'equilibrage comrne sujet a debattre dans le cadre de la phase 2 du 
present dossier. 

[13] La Regie indiquera ulterieurement aux participants le mode procedural qu' elle 
adoptera pour le traitement de ce sujet. Par ailleurs, elle tient a preciser des maintenant 
que lors de la phase 3 elle entend questionner le distributeur sur la demande 	formule 

l'egard du tarif d'equilibrage afin de determiner s'il n'est pas premature d'etablir les 
principes qu'il demande. 
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3. PROCEDURE POUR LE TRAITEMENT DE LA PHASE 2 

[14] La Regie donne les instructions suivantes pour le traitement de la phase 2 du 
present dossier. 

3.1 DEMANDE D'INTERVENTION ET BUDGET DE PARTICIPATION 

[15] La Regie reconnait d' office tous les intervenants recormus pour la phase 1 du 
present dossier dans la decision D-2010-098. Cependant, elle demande aux intervenants 
souhaitant participer activement au present dossier de signifier leur intention par lettre a la 
Regie avant 12 h le 12 juin 2012. 

[16] La Regie limite le budget de participation relatif A la phase 2 a un montant 
maximum de 7 500 $, taxes en sus. Tel que prevu au Guide de paiement des frais des 
intervenants 2009 (le Guide), lors de l'attribution des frais, la Regie jugera du caractere 
necessaire et raisonnable des frais encourus et de Putilite de la participation des 
intervenants a ses deliberations. Par ailleurs, le cas echeant, elle permet aux intervenants 
de presenter une demande de remboursement de frais relative A leur participation aux 
seances de travail tenues les 17 octobre et 30 novembre 2011 ainsi que le 11 janvier 2012. 

[17] Conformement a Particle 21 du Reglement sur la procedure de la Regie de 
l'energie3  et a l' article 6 du Guide, la Regie demande aux intervenants souhaitant faire 
traduire des documents de lui transmettre, d'ici le 12 juin 2012, une demande 
d'autorisation a ces fins, indiquant precisement les documents a traduire, le cout prevu et 
la date de disponibilite desdits documents. Par la suite, la Regie informera ces 
intervenants, par lettre, de sa decision. Les documents traduits devront etre deposes au 
dossier. 

3 	(2006) 138 G.O. 11 , 2279. 
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3.2 ECHEANCIER 

[18] La Regie informe les parties de l'echeancier suivant : 

Le 12 juin 2012, 12 h 
Date limite pour le depot d'une lettre des intervenants, 
indiquant A la Regie leur intention de participer au dossier 
et de faire traduire des documents 

Le 22 juin 2012, 12h 
Date limite pour le depot des demandes de renseignements 
A Gaz Metro 

Le 6 juillet 2012, 12 h 
Date limite pour les reponses de Gaz Metro aux demandes 
de renseignements 

Le 20 juillet 2012, 12 h Date limite pour le depot des memoires des intervenants 

Le 27 juillet 2012, 12 h 
Date limite pour le depOt des demandes de renseignements 
aux intervenants 

Le 10 aout 2012, 12h 
Date 	limite 	pour 	les 	reponses 	des 	intervenants 	aux 
demandes de renseignements 

Le 17 aofit 2012, 12h 
Date limite pour le depot de l'argumentation &rite de 
Gaz Metro 

Le 24 aofit 2012, 12 h 
Date limite pour le depot des argumentations &rites des 
intervenants 

Le 31 aotilt 2012, 12 h Date limite pour la replique de Gaz Metro 

[19] Pour ces motifs, 

REPORTE a une phase 3 le debat sur la demande d'appliquer le tarif d'equilibrage aux 
clients producteurs; 
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FIXE l'echeancier prevu a la section 3 de la presente decision; 

DONNE les instructions suivantes a Gaz Metro et aux interesses 

• deposer leur documentation &rite par le biais du Systeme de depot electronique de 
la Regie, conformement aux instructions y afferentes, 

• transmettre leur documentation &rite en huit copies au Secretariat de la Regie, 
avec copie au distributeur, 

• transmettre leurs donnees chiffrees en format Excel. 

Marc Turgeon 

Regisseur 

Jean-Francois Viau 

Regisseur 

Francoise Gagnon 

Regisseur 
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Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG) represent& par 
Me  Nicolas Plourde; 

Association petroliere et gaziere du Quebec (APGQ) represent& par M es  Pierre Boivin 
et Terrance M. Hugues; 

Societe d' energie Questerre (QUESTERRE) represent& par Me  Mark Philips; 

Societe d'energie Talisman inc. (TALISMAN) represent& par M e  Marc-Andre Landry; 

Societe en commandite Gaz Metro (Gaz Metro) represent& par 
Me  Hugo Sigouin-Plasse; 

TransCanada Energy ltd (TCE) represente par M e  Pierre Grenier; 

Union des municipalites du Quebec (UMQ) represent& par M e  Steve Cadrin. 


